
L’association des L’association des 
1001 Nuisances 

présente:
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Notre projet est de constituer un dossier auprès de s décideurs afin 
que nos familles puissent grandir à l’abri des poll utions de la D9 et de 
son trafic grandissant

Matin et soir des voitures forment un bouchon au de ssus de nos têtes
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La pollution stoppée par le mur existant se déverse  sur nos maisons.

Un Flux supplémentaire de voitures va arriver sur l e chemin GUIGOU à 
cause du parking de 300 places en 2014

Dans la journée les voitures et camions roulant a 
toute allure générant un bruit permanent



QUI SOMMES NOUS:

Nous sommes les riverains de la RD09 (maisons 47, 4 6, …) excédés 
par les nuisances et nous croyons vraiment que le f ait de se regrouper 
pour mener une action collective nous permettra d’a méliorer de façon 

significative notre qualité de vie. significative notre qualité de vie. 

Nous espérons vraiment avoir votre soutien et nous nous solliciterons 
très bientôt pour une pétition en faveur de la cons truction d’un mur 

anti bruit

Pour nous contacter:
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http://1001nuisances.wordpress.com/

1001nuisances@gmail.com



Protections actuelles de la moitié de notre Village  des Milles

Mur

Mur
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L’autre moitié de notre Village des Milles est sans  protection
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Rien



Détail de la zone à Protéger

Impasse du 
Serre

Clos St Clos St 
Girons
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Etat des Etudes faites par Etat des Etudes faites par 

la communauté du Pays d’Aix 

et le conseil régional 13
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ATMO PACA en 2007 (ref:06BDR04I) a conduit 2 campagnes sur la 
commune de Cabries résumée en 53 pages, il en résul te je cite:
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Même si aucune étude connue sur la commune des 
Milles à été conduite, nous pouvons penser que la 
même pollution s’applique à notre Village, d’autant  
plus que le mur existant devie le flux de pollution  sur 
notre zone non protégée



Etat des Etudes

ATMO PACA en 2010 a conduit une étude de 48 pages s ur

l’impact de la vitesse sur la pollution (rf: 03SIM0 6R)
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Dans le plan de prévention du bruit dans l’environn ement (PPBE) publié 
en juin 2010 par la communauté du pays d’Aix.

Le conseil régional 13 indique lancer la constructi on de 5000M2 de 
protection acoustique pour les habitants du Réaltor , avec comme base 
une limite acceptable fixée est de 60dB(A) et non pas 6 5dB(A) comme la 

Etat des Etudes

une limite acceptable fixée est de 60dB(A) et non pas 6 5dB(A) comme la 
loi le stipule.

Nous, habitants des milles, demandons le même trait ement
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Nous,Nous,

habitants des Milles,

demandons

le même traitement
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Etat des Etudes

3 études acoustiques ont été menées au clos Girons & Peupliers,

la dernière réalisée par le SETEF en Décembre 2003 extraits: 
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Etat des Etudes

Cette étude concluait à la mise en place d’un mur c omme seule            
et unique solution pour descendre en dessous de 60d B(A) ce qui est la 
norme au réaltor selon les termes suivants:
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Etat des Etudes

Dernière page de l’étude qui en 2003 préconise la c onstruction 

d’un mur de 2mètres pour que nous soyons sous les 6 0 DB(A)
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Comme le conseil Généal qui protège le Protection a u Réaltor basé sur Comme le conseil Généal qui protège le Protection a u Réaltor basé sur 
60 dB(A)

+ Recommandation d’un mur en 2003 par le pays d’Aix

+ Pollutions Aérosols supérieures aux normes

=  Mur anti Bruit
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Merci

LES 1001 LES 1001 
NUISANCES

Pour nous contacter:
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Pour nous contacter:

http://1001nuisances.wordpress.com/

1001nuisances@gmail.com


